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Avant-propos

Dans la voie tracée en vue d'une simplification administrative dans tous les domaines, le
Gouvernement estime qu'il est de son devoir de faciliter au grand public, tout comme aux
professionnels du droit, l'accès à la législation applicable.

La présente publication, "Constitution et Droits de l'Homme" édition "2009", s'inscrit dans
cette démarche.

Elle présente, dans sa Première partie, le texte coordonné de la Constitution
luxembourgeoise, en prenant en compte les révisions constitutionnelles intervenues jusqu'au 1er

septembre 2009.

Ces dernières années se sont, en effet, révélées riches en modifications substantielles de notre
loi fondamentale. Réunie en Constituante, la Chambre des Députés a, en 1996 et pour la première
fois depuis le début du XXe siècle, créé de nouvelles institutions, en instaurant une Cour
Constitutionnelle, chargée de contrôler la constitutionnalité des lois, ainsi qu'un double niveau de
juridictions administratives composées de magistrats professionnels.

Dès 1998, mais aussi en 2004 (changements concernant le pouvoir réglementaire) et 2009
(suppression, dans la procédure législative, de la sanction des lois par le Souverain), la fonction et
les prérogatives du Grand-Duc ont  été reprécisées dans le texte constitutionnel.

En 1999, la Constituante a modifié un certain nombre de textes se rapportant aux libertés
fondamentales et relatifs à la liberté de la presse. Elle a, en outre, ouvert la voie à la
reconnaissance de la Cour Pénale Internationale.

En 2003, le mécanisme de révision de la Constitution a fait l'objet d'un important remaniement
allant dans le sens d'une plus grande souplesse (réagencement de l'article 114, nouvelles
dispositions relatives à la majorité qualifiée indispensable en vue de toute modification de la loi
fondamentale, deuxième vote après une période minimale de trois mois et possibilité d'un
référendum).

Au milieu de l'année 2006, le statut du député à l'égard de la justice a été revu (irresponsabilité
et inviolabilité) et le principe de l'égalité entre femmes et hommes a été inscrit dans la Constitution
luxembourgeoise.

En 2007, la protection de la vie privée, l'organisation du droit de grève, la lutte contre la pauvreté
et l'intégration sociale des personnes atteintes d'un handicap ont été garantis, ainsi que furent de
même prises en compte les exigences de l'environnement naturel et du bien-être des animaux.
Enfin, une nouvelle formulation de l'article 16 a redéfini les conditions de l'expropriation pour cause
d'utilité publique.

Mars 2008 a vu le pluralisme démocratique assuré par l'inscription des partis politiques dans un
nouvel ar ticle 32 bis, et, en octobre, les conditions régissant l 'accès à la nationalité
luxembourgeoise ont été révisées.

Sans nul doute, les représentants élus de la Nation ont manifesté, par l'ensemble de ces
révisions constitutionnelles, la volonté de consolider les bases de l'Etat de droit et de la
démocratie.

Dans sa Seconde partie, cet ouvrage reproduit ce texte majeur en matière de protection des
droits de l'Homme qu'est la "Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des
Libertés Fondamentales", du 4 novembre 1950, ainsi que ses Protocoles additionnels.

Revu, corrigé et complété spécialement en vue de "Constitution et Droits de l'Homme - 2009", le
large éventail de Jurisprudence des juridictions judiciaires et administratives, de la Cour
Constitutionnelle ainsi que de Cour Européenne des Droits de l’Homme précise la portée du texte.
De surcroît, des Index des articles ainsi que des repères bibliographiques doctrinaux permettent,
tant d’en simplifier  que d'en étoffer la lecture.

Tous ceux qui s'intéressent au fonctionnement des institutions de l'Etat luxembourgeois et aux
droits fondamentaux de ses citoyens sauront donc trouver ici une information actualisée ainsi
qu’un outil de recherche utile.
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